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Officier de la Légion d'Honneur 
Commandeur de l'Ordre National du Mérite 

VU le titre ler du livre V du code de l’environnement (parties législative et réglementaire), relatif aux 

installations classées pour la protection de l’environnement, notamment l’article R 511-9 fixant la 

nomenclature des installations classées ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau 

ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des 

installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ; 

VU la demande en date du 5 avril 2012, complétée en dernier lieu le 16 octobre 2012, présentée par la 

Communauté Urbaine NANTES METROPOLE en vue d’obtenir l’autorisation d'exploiter une 

déchèterie situées à REZE, au lieu-dit « La Malnoue » ; 

VU les plans, cartes et notices annexés à la demande ; 

VU le rapport de recevabilité du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du 

logement, inspecteur principal des installations classées en date du 6 février 2013 ; 

VU l'avis tacite sans observation de l'autorité environnementale en date du 13 mai 2013 ; 

VU l'avis de l'Institut National de l'Origine et de la Qualité, unité territoriale Ouest en date du 14 mars 
2013 ; 

VU l'arrêté préfectoral en date du 14 mai 2013 ordonnant l’organisation d’une enquête publique pour 

une durée d’un mois du 11 juin au 11 juillet 2013 inclus, sur le territoire de la commune de REZE 

commune d'implantation du projet et dans les communes était atteint par le rayon d'affichage, à savoir 

LES SORINIERES ; 

VU l’accomplissement des formalités d’affichage réalisé dans les communes concernées par l'enquête 

publique, de l’avis au public ; 

VU la publication en date des 24 mai et 14 juin 2012 de cet avis dans deux journaux locaux ; 

VU le procès verbal et l’avis du commissaire enquêteur en date du 5 août 2013 ; 

VU l'avis du conseil municipal de REZE en date du 28 juin 2013 ; 

VU l'avis du conseil municipal des SORINIERES en date du 28 juin 2013 ; 
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VU les observations recueillies au cours de l'enquête publique ; 

VU l'avis du directeur régional des affaires culturelles en date du 13 mars 2013; 

VU l'avis du directeur départemental des Territoires et de la Mer en date du 12 juin 2013 ; 

VU l’avis du directeur départemental de l'Agence Régionale de Santé en date du 8 avril 2013 ; 

VU l'avis du service territorial de l'Architecture et du Patrimoine de Loire-Atlantique en date du 22 

mars 2013 ; 

VU l'avis du directeur départemental des services d’incendie et de secours en date du 19 avril 2013 ; 

VU le complément de réponse de l'exploitant par courriel du 7 novembre 2013 ; 

VU le rapport du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement, inspecteur 

principal des installations classées en date du 3 décembre 2013 ; 

VU l'avis favorable émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 

technologiques dans sa séance du 20 décembre 2013 ; 

VU le projet d’arrêté transmis Nantes Métropole Communauté Urbaine en application de l’article 

R 512-26 du code de l’environnement en l’invitant à formuler ses observations dans un délai de 

15 jours ; 

EN l'absence d’observation ; 

CONSIDERANT qu'aux termes de l’article L 512-1 du titre ler du livre V du code de 

l'environnement l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de 

l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral ; 

CONSIDERANT que les conditions d’aménagement et d’exploitation, telles qu’elles sont définies par 

le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l’installation pour les intérêts 

mentionnés par l’article L 511-1 du titre ler du livre V du code de l’environnement, notamment pour 

la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de la 
nature et de l’environnement ; 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ; 

ARRETE 

  

TITRE 1 -PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS 
GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

Article 1.1.1. Exploitant titulaire de Pautorisation 

La Communauté Urbaine NANTES METROPOLE, dont le siège social est situé 2 cours du champ de 

mars à Nantes, est autorisée sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, 

à exploiter à REZE, au lieu-dit « La Malnoue », les installations détaillées dans les articles suivants. 
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Article 1.1.2, {Installations non visées par a nomenclature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 

exploités dans l'établissement qui, mentionnés où non à la nomenclature, sont de nature par leur 

proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou 

inconvénients de cette instalation. 

Article 1,1,3. Installations visées par une rubrique de Ia nomenclature des installations classées 
  

  

  

  

  

Rubrique | Désignation des activités Volume maximum autorisée se 

Installations de collecte de Quantité de déchets susceptible d’être présente dans 

déchets apportés par le l'installation : 

producteur initial de ces + DEEE: 1 caisson de 40 m° soit environ 12 tonnes 

2710-1 déchets : + DDS : 1 armoire à déchets toxiques de 22 m° soit À 

1. Collecte de déchets environ 10 tonnes 

dangereux + Huiles de vidanges : un contenant de 1 m° soit 

environ 1 tonnes 
Total : 63 m° soit environ 10 tonnes maximum 

Installations de collecte de 
déchets apportés par le Quantité de déchets susceptibles d’être présents dans 

producteur initial de ces l'installation : 
déchets : + Tout-venant : 3 caissons de 38 m° soit 114 m° 
2. Collecte de déchets non + Déchets verts : 4 caissons de 38 m° soit 152 m° 

dangereux + Aire de stockage d'excédents de déchets verts de 

142 m°? soit environ 250 m° 

2710-2 + Bois : 2 caissons de 38 m° soit 76 m° À 

+ Métaux : 1 caisson de 38 m° fermé 

+ Cartons : 1 caisson de 38 m° 

+ Papier : deux conteneurs (2 m°) 

+ Verre : 4 conteneurs (4 m°) 

Total : 424 m°+ volume de l'aire de stockage des 

excédents de déchets verts (250 m°) soit 674 nv environ             
  

Régime : A (autorisation) ou $ (Autorisation avec Servitudes d’utilité publique) ou D (déclaration, NC (non classé) 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou Les 

capacités maximales autorisées 

Article 1.1.4. Implantation de l'établissement 

Les installations autorisées sont implantées sur les parcelles BN 272, BN 273, BN 276, BN 311, BN 

351 et BN 448 au sein d'une zone UG du PLU de la commune de REZE, représentant une superficie 
totale de 5894 m? dont une surface d'espaces verts intégrée dans cette emprise de 1328 m°?. 

La superficie clôturée du site est de 5717 m°?, 

Article 1.1.5. Description des activités principales et horaires de fonctionnement 

Les installations ont pour objet la collecte des déchets issus des particuliers. 

Pour cela, Le site dispose des principaux équipements suivants : 

+ 11 modules de stockage en pied de quai afin de faciliter le tri et la récupération des matériaux, 

dont : 
o 1 caisson pour déchets métalliques, 

1 caisson pour cartons, 
3 caissons pour le tout-venant, 

2 caissons pour le bois, 

4 caissons pour les déchets verts © 
© 

© 
o 
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+ une aire de stockage des déchets verts de 142 m°?, 

+ un box de 191 m? de superficie adapté pour la réception des gravats, 

+ un espace central de 130 m? permettant de recevoir : 

° une armoire adaptée pour les déchets diffus spécifiques (DDS), 

o un caisson pour les déchets d'équipements électriques et électroniques ménagers (DEEE), 

o un véhicule faisant office de « recyclerie (8 à 12 m°) » pour favoriser le réemploi 

(stockage des meubles et produits pouvant avoir une seconde vie) 

o un conteneur de 1000 litres pour les huiles usagées moteur avec une cuvette de rétention, 

o des conteneurs pour papiers et verre 

+ un local gardien, 
+ une surface de voirie suffisante pour permettre une facilité de circulation aux usagers et aux 

prestataires en toute sécurité, 

La déchèterie est ouverte au public pour la collecte tous les jours de la semaine de 10 h à 18h 

y compris le dimanche sans interruption. Les enlèvements de bennes n'interviennent pas avant 7 h du 

matin et pas après 20h. 

Article 1.1.6. Durée de l'autorisation 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'est pas mise en service dans un délai 

de trois ans ou n'est pas exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

Article 1,1,7, Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

H peut être déféré à la juridiction administrative : 

+ par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour 

où lesdits actes leur ont été notifiés ; 

+ par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, 

en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente 

pour les intérêts protégés par le code de l'environnement, dans un délai d'un an à compter de la 

publication ou de l'affichage du présent arrêté. Toutefois, si la mise en service de installation 

west pas intervenue six mois après la publication ou l’affichage du présent acte, le délai de 

recours continue à courir jusqu’à l'expiration d’une période de six mois après cette mise en 

service. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 

voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 

autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas 

recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.2 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

Article 1.2.1. Conformité au dossier de demande d'autorisation 

Les installations et leurs annexes sont implantées, construites, aménagées et exploitées conformément 

aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers présentés au préfet sauf en ce 

qu'ils auraient de contraire aux prescriptions du présent arrêté. 

Article 1.2.2, Portée à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 

voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 

d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments 

d'appréciation. 

4/27



Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 

immédiatement porté à la connaissance du préfet par Pexploitant. 

Article 1.2.3, Mise à jour des études d'impact et de dangers 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que 

prévue à l’article R 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement 
communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique des éléments du dossier justifiant 

des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à 

son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

Article 1.2.4, Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque 

leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions 

matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des 

accidents. 

Article 1.2.5. Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées dans le présent arrêté nécessite une 

nouvelle autorisation ou déclaration le cas échéant. 

Article 1.2.6. Changement d’exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au préfet dans le 

mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

Article 1.2,7. Cessation d'activité 

Sans préjudice des mesures de l’article R 512-39-1 du code de l’environnement, pour l'application des 

articles R 512-39-2 à R 512-39-3 l’usage à prendre en compte est un usage compatible avec des 

activités économiques. 

Au moins 3 mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt. La 
notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de 

l'installation (ou de l'ouvrage), ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou prévues pour assurer, dès 
Parrêt de Pexploitation, la mise en sécurité du site, Ces mesures comportent notamment : 

+ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site ; 

+ les interdictions ou les limitations d’accès au site ; 

+ la suppression des risques d’incendie et d’explosion ; 

+ la surveillance des effets de l’installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts protégés 

par le code de l'environnement et qu’il permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions 

du code de l’environnement, 

ATIONS APPLICABLES 

  

CHAPITRE 1.3 LÉGISLATIONS ET RÉGLEM 

Article 1.3.1. Textes généraux applicables à l'établissement 

Outre les dispositions du code de l'environnement et sans préjudice des autres réglementations en 

vigueur, les prescriptions des textes suivants s'appliquent à l'établissement pour les parties qui les 

concernent. 
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Arrêté relatif à la réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre 
de la législation des installations classées 

31/03/80 

  

Arrêté relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour 
23/01/97 la protection de l'environnement 
  

Arrêté relatif aux prélèvements et à Ja consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature 
02/02/08 : + k : : ass te ea 

des instalfations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation (modifié) 
  

Arrêté fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret N° 2005-635 du 30 mai 2005 

07/07/05 | relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant les déchets dangereux et les 
déchets autres que dangereux ou radioactifs 
  

29/07/05 | Arrêté fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 
  

Arrêté relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la cinétique, de 

29/09/05 | l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de 
dangers des installations classées soumises à autorisation 
  

Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions des installations classées soumises à 
31/01/08 ne 

autorisation 
  

07/07/09 | Arrêté relatif aux modalités d'analyses dans l'air et dans l'eau pour les IC et aux normes de référence 
  

Arrêté modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations soumises à 
04/10/10 Lo 

autorisation       
  

Article 1.3.2. Respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions de cet arrêté sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 

applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de lurbanisme, le code du travail et le 

code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

  

TITRE 2 -GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1  JUSTIFICATIFS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L’'INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

L'exploitant est en permanence en mesure de justifier du respect des dispositions du présent arrêté. Les 

justificatifs correspondants sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées sur sa 
simple demande. 

En particulier, les documents suivants sont disponibles durant toute la vie de l'installation sauf pour les 

pièces circonstancielles pour lesquelles une période de conservation différente peut être justifiée : 

+ le dossier de demande d'autorisation initial et les demandes successives de modifications 
adressées au préfet ; 

+ les plans de l'établissement tenus à jour, y compris les réseaux ; 

+ les actes et les décisions administratifs dont bénéficient l'établissement, notamment les arrêtés 

d'autorisation ainsi que les récépissés de déclaration et leurs prescriptions générales ; 

+ les enregistrements, compte rendus et résultats de contrôles des opérations de maintenance et 
d'entretien des installations : 
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+ les enregistrements, rapports de contrôles, résultats de vérifications et registres liés à la 

surveillance de l'établissement et de son environnement ainsi que les rapports de contrôles 

réglementaires réalisés par des organismes agréés. 

Ces justificatifs peuvent être informatisés si des dispositions sont prises pour les sauvegarder. 

CHAPITRE 2.2 PRINCIPES DE CONCEPTION ET D'AMÉNAGEMENT 

Article 2.2.1. Principes généraux 

Au sens du présent arrêté, le terme « installations » regroupe tant les outils de production et les utilités 

nécessaires à leur fonctionnement que les équipements de traitement des émissions de tout type de 
l'établissement. 

+ L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement et 

l'exploitation des installations, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, de 

solutions techniques propres et fiables, d’optimisation de l'efficacité énergétique, de manière à : 

+ économiser les ressources naturelles (matières premières, eau, énergie...), notamment par le 
recyclage et la valorisation ; 

+ limiter toutes émissions dans l'environnement (eaux, sols, air, déchets, bruits, lumière, 

vibrations...), y compris les émissions diffuses, par la mise en place de techniques de traitement 

appropriées et d'équipements correctement dimensionnés ; 

+ gérer et réduire les quantités et la toxicité des effluents et des déchets ; 

+ prévenir la dissémination directe ou indirecte de matières ou substances qui peuvent présenter des 

dangers ou inconvénients pour les intérêts protégés par le code de l'environnement. 

Tout rejet ou émission non prévu au présent arrêté ou non conforme à ses dispositions est interdit, Les 

procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour 

l'épuration des effluents. Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduits que 
possible. 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l'établissement dans le 
paysage. 

L’ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. Les surfaces où cela est 
possible sont engazonnées. 

Pour réduire l'impact paysager, un talus paysager de 1300m? est créé sur la façade de la rue Pierre 

Legendre entre les entrées-sorties. La clôture périphérique sera bordée de haies. 

L’exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les 

zones environnantes de poussières, papiers, boues, déchets. 

CHAPITRE 2.4 AMÉNAGEMENTS 

Article 2.4.1. Accessibilité 

La voirie d’accès est aménagée en fonction de la fréquentation de pointe escomptée, afin de ne pas 
: : P 

perturber la circulation sur la voie publique attenante. 

Les voies de circulation sont suffisamment larges afin de permettre une manoeuvre aisée de tous les 
véhicules autorisés. 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont 

portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Au besoin, un panneau indiquant la limitation de vitesse à l’intérieur de l’installation est apposée à 
l’entrée du site. 
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Les bâtiments et différentes aires doivent être accessibles pour permettre l’intervention des services 

d’incendie et de secours. Ils sont desservis, sur au moins une face, par une voie engins. En cas de local 

fermé, une des façades est équipée d’ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés. 

Article 2.4.2. Prévention des chutes et collisions 

Les piétons circulent de manière sécurisée entre les zones de dépôts de déchets. 

Les locaux, voies de circulation et aires de stationnement sont exempts de tout encombrement gênant 
la circulation des véhicules ou des piétons. L’éclairage est adapté au déchargement des déchets. 

uai de déchargement en hauteur 

Lorsque le quai de déchargement des déchets est en hauteur, un dispositif antichute adapté est installé 

tout le long de la zone de déchargement. 

Sur les autres parties hautes du site, comme la voie d’accès à la zone de déchargement, un dispositif 

est mis en place afin d’éviter notamment la chute de véhicules en contrebas. 

Des panneaux signalant le risque de chutes sont affichés à divers endroits de ces zones. 

La partie où sont manipulés les contenants est strictement réservée aux personnels de service. Un 

affichage visible interdit cette zone aux usagers. 

b) Prévention des chutes de plain-pied 

Les locaux, voies de circulation et aires de stationnement sont exempts de tout encombrement gênant 

la circulation des véhicules ou des piétons. L’éclairage est adapté au déchargement des déchets. 

CHAPITRE 2.5 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Article 2.5.1. Personnes compétentes 

L'exploitation des installations, y compris le suivi, l’entretien et les réparations, est effectuée sous la 
surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant, formées à la maîtrise des risques et 

des nuisances liés aux installations et aux produits ainsi qu'à la mise en œuvre des moyens 

d'intervention. 

Articie 2.5.2. Contrôle des accès 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d'interdire l'accès à toute personne non 

autorisée (clôture, bâtiments fermés, dispositifs d’accès limités...) Cette interdiction est signifiée. 

L’exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès ainsi qu’à la connaissance 

permanente des personnes présentes dans l'établissement. 

Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas l’accès libre aux installations. 

Les jours et heures d'ouverture ainsi que la liste des déchets acceptés dans la déchetterie sont affichés 

visiblement à l’entrée de l’installation. 

Article 2.5.3. Formation du personnel 

a) Dispositions générales : 

Outre l'aptitude au poste occupé, l'exploitant assure la formation de l'ensemble du personnel employé 

sur le site, y compris des intervenants extérieurs, qui comprend, a minima, la connaissance des risques 

liés aux produits et aux installations ainsi que les consignes. 

Elle est adaptée et proportionnée aux enjeux de l'établissement. Cette formation initiale est entretenue. 
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b) Dispositions spécifiques : 

L'exploitant établit le plan de formation, propre à chaque agent affecté aux opérations de gestion de 

déchets et adapté à leur fonction. Ce plan comporte une phase d’évaluation et fait l’objet d’un 

certificat attestant des capacités et connaissances, et mentionnant la durée de validité de chaque 

formation suivie. 

L'exploitant assure la formation de tout le personnel (temporaire et permanent) appelé à travailler au 

sein de l'installation. Il veille également à ce que le personnel des prestataires, notamment des 

transporteurs, aient une formation adaptée. 

L’exploitant de l'installation définit un programme de formation adapté concernant notamment : 

+ les différents risques rencontrés sur l’installation, en particulier : 

o les risques liés à la manipulation des déchets dangereux réceptionnés et stockés, y compris les 

risques d’incompatibilité ; 
o le risque incendie et de manipulation des moyens d’extinction ; 

+ la vérification des consignes de sécurité présentes sur le site ; 

+ la conduite à tenir en cas d’incident ou d’accident ; 

+ les déchets et les filières de gestion des déchets ; 

+ les moyens de protection et de prévention ; 

+ les gestes et postures lors de manipulation d’objets lourds ou encombrants ; 

+ une formation de base sur le transport des marchandises dangereuses par route (règlement ADR) ; 

+ les formalités administratives et contrôle à réaliser sur les déchets entrants, les chargements 

sortants ainsi que les véhicules devant intervenir sur le site. 

La formation peut-être dispensée par l’exploitant ou par une personne de son choix. 

Le programme personnalisé de chaque agent et, le cas échéant, leurs certificats d’aptitudes sont 

consignés. 

Article 2.5.4, Consignes 

Les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, intégrées dans des 

consignes, des procédures et des instructions, tenues à jour et accessibles à tous les membres 

concernés des personnels et, au besoin, affichées. 

Article 2.5.4.1. Consignes d'exploitation 

L’exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations qui comportent 
explicitement les instructions de conduite et les vérifications à effectuer, en conditions normales de 

fonctionnement, en phases de démarrage, d'arrêt ou d'entretien ainsi que de modifications ou d'essais. 

Il définit la périodicité des vérifications lorsque ces dernières ne sont pas fixées par la réglementation. 

Dans le cas de conduite d'installations ou de manipulations dangereuses dont le dysfonctionnement 

pourrait développer des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement, les 

consignes d'exploitation sont complétées de procédures et/ou d'instructions écrites. 

Article 2.5.4.2. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont également établies, tenues à jour 

et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel, concernant : 

+ les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 

fluides...) ; 

+ les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 

dangereuses et en particulier les conditions d’évacuation des déchets et eaux souillées en cas 

d’épandage accidentel ; 
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+ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

+ la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours … ; 

+ la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout 

transfert de pollution vers le milieu récepteur. 
+ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l’interdiction de fumer 

dans les zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 

+ l'interdiction de tout brûlage à l’air libre ; 

+ l'obligation du « permis d’intervention » pour les parties concernées de l'installation ; 

+ les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre 

pour l’emploi et le stockage de produits incompatibles. 

Article 2.5.5. Conduite et entretien des installations 

La surveillance des installations est permanente. Les dispositifs de conduite sont conçus de façon à ce 

que le personnel concerné ait immédiatement connaissance de toute dérive des paramètres de conduite 

au delà des conditions normales d’exploitation. 

Les installations sont exploitées, entretenues et surveillées de manière : 

+ à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, 

composition...), y compris à l'occasion des phases de démarrage ou d'arrêt des installations ; 

+ à réduire les durées de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement est susceptible de conduire à un dépassement des 

valeurs limites imposées, l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour limiter la pollution émise 

en réduisant ou arrêtant, si besoin, les installations concernées. Il en informe sans délai l’inspection 

des installations classées en présentant les mesures correctives engagées pour y remédier. 

Les incidents de fonctionnement, les dispositions prises pour y remédier ainsi que les résultats des 

mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé sont relevés sur un registre dédié. 

Les équipements de protection de l'environnement et de maîtrise des émissions mis en place dans 

l'établissement sont maintenus en permanence en bon état et périodiquement vérifiés. Ces contrôles 

font l'objet de comptes-rendus tracés. 

Article 2.5.6. Réserves de produits ou matières consommables 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits où matières consommables utilisés de 

manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de 

filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

Article 2.5.7. Incidents ou accidents 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 

accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de ses installations qui sont de nature à 

porter atteinte aux intérêts protégés par le code de l'environnement. 

Le rapport d'accident ou, sur demande le rapport d'incident, précise notamment les circonstances et les 

causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises 

ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou 

long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 
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TITRE 3 -PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

  

  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Article 3.1.1. Dispositions générales 

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien 

des installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par 

la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte 

sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et de la réduction des 

quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à 

leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur 

fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de 

manière : 

+ à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

+ à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 

l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou 

arrêtant les installations concernées. 

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 

effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien de 

façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés 

en qualité et quantité. 

Article 3.1.2. Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour 

que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La 

conception et l’emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une 

surpression interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur 

efficacité ou leur fiabilité. 

Article 3.1.3. Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz 

odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Article 3.1.4. Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 

prévenir les envols de poussières et matières diverses : 

+ les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 

revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

+ les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les 
voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent 

être prévues en cas de besoin, 

+ les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
+ des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 
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Article 3.1.5. Émissions diffuses et envols de poussières 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les 

installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf 

impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de 

réduire les envols de poussières. 

Article 3.1.6. Efficacité énergétique 

L'exploitant limite, autant que faire se peut, ses émissions de gaz à effet de serre et sa consommation 

d'énergie. 

  

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATION D'EAU 

Article 4,1,1. Origine des approvisionnements en eau 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux 

exercices de secours, sont limités aux quantités suivantes : 

     Réseau public d'eau potable 

Les points de prélèvements sont aménagés pour faciliter les interventions en toute sécurité. 

Article 4.1.2. Absence de forage 

L'exploitant ne dispose pas de forage pour subvenir à ses besoins en eau. 

Article 4,1,3. Protection de la ressource 

Les réseaux d'alimentation sont protégés contre les risques de contamination par la mise en place de 

dispositifs de disconnection efficaces et adaptés. 

La réfrigération en circuit ouvert est interdite 

Les arrivées d'eau sont munies d’un dispositif totalisateur dont les mesures des quantités prélevées 
sont enregistrées régulièrement, a minima tous les 6 mois. 

Un ratio de consommation spécifique est suivi régulièrement et tracé par l'exploitant. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Article 4.2.1. Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 

4.3 ou non conforme à leurs dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il 

est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un 

traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés 
pour l'épuration des effluents. 
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Article 4.2.2, Plans des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à 

jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de 

l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

+ l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

+ les dispositifs d ' ion de l'ali i bac de di i lPimpl ion d positifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, l'implantation des 

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire....), 

+ les secteurs collectés et les réseaux associés, 

+ les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs..), 
+ les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature 

{interne ou au milieu). 

Article 4,2.3. Entretien surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et 

résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y 

transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Article 4.2.4. Protection des réseaux internes à l'établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux 

d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par 

mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.5. Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l’isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à 
l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute 

circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en 

fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION 

ET LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

Article 4.3.1. Identification des effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivantes : 

les eaux pluviales susceptibles d’être polluées (voirie, déchetterie), les eaux poiluées lors d'un 

accident ou d'un incendie (y compris les eaux utilisées pour l'extinction), 

wles eaux domestiques sanitaires. 

Article 4,3,2, Collecte des effluents 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 

ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les 

valeurs seuils de rejets fixés par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en 

substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des 

effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de 

traitement. 
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Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux 

de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

Article 4.3,3. Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents 

aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont 

entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou 

à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y 

compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de 

conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les 

dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en afréêtant si besoin les 

fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des 

cffluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

Article 4.3.4, Entretien et conduite des installations de traitement 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement 

des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et 

continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de 

collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les 

résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

Article 4.3.5. Conception, aménagement et équipements des ouvrages de rejet 

Les ouvrages de rejet sont aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation apportée 

au milieu récepteur. Ils permettent une bonne diffusion des effluents. 

Les points de rejet avant rejet au réseau public sont aménagés de manière à permettre le prélèvement 

d'échantillons et la mesure représentative des caractéristiques du rejet (débit, température, 

concentration …). Ils sont aisément accessibles pour permettre les interventions en toute sécurité. 

Article 4.3.6. Caractéristiques générales des rejets d'eaux sanitaires 

Les eaux sanitaires sont collectées et évacuées au réseau public d'assainissement collectif 

conformément aux règlements en vigueur, 

Article 4.3.7. Caractéristiques générales des rejets d'eaux pluviales 

Les eaux pluviales rejetées sont exemptes de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le 

milieu naturel directement ou indirectement des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes. 

L'exploitant s’assure de la compatibilité des rejets d’eaux pluviales avec les capacités d'évacuation du 

réseau pluvial récepteur ainsi que des prescriptions du Schéma Directeur d'Aménagement et de 

Gestion des Eaux (SDAGE). Le débit du rejet est régulé et limité grâce à la mise en place d'une cuve 

de 60 m3 sur le réseau de collecte des eaux pluviales de la plateforme haute muni en sortie d'un organe 

de limitation du débit à 1litre/s et d'un limiteur de débit à 151/s sur le rejet global du site. 

Les eaux pluviales du site (collecte des voiries, zones d'entreposage, locaux et toutes zones 

imperméabilisées) sont traitées par un débourbeur-séparateur d'hydrocarbures correctement 

dimensionné, muni d'un obturateur automatique, avant rejet au réseau public d'eaux pluviales. 
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Cet ouvrage de traitement sera régulièrement entretenu conformément aux recommandations de son 

constructeur, Son bon fonctionnement fait l'objet de vérifications au moins annuelles. Les résidus de 

ce traitement sont éliminés en tant que déchets. 

Les eaux pluviales rejetées doivent être exemptes : 

de matières flottantes, 

de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou 

indirectement des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 

déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon 

fonctionnement des ouvrages. 

Ces effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

Température : <30 °C 

pH : compris entre 5,5 et 8,5 

Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la 

zone de mélange inférieure à 100 mg/Pt/1. 

Les rejets d'eaux pluviales respectent également les valeurs limites définies ci-dessous : 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

Paramètres Valeurs limites 

Matières en Suspension —- MES 100 mg/l 

DCO sur effluent non décanté 300 mg/l 

DBOS 100 mg/l 

Hydrocarbures totaux — HCT 10 mg/l 

Indice phénols 0,3mg/l 

Chrome hexavalent 0,1 mg/l 

Cyanures totaux 0,1 mg/l 

AOX 1 mg/l 

Arsenic 0,1 mg/l 

Métaux totaux (Fe, AI, Sn, Zn, Ar, Cr, Pb, Cu, Ni, 15 mg/l 

Mn) 
  

Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et des 

effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 

TITRE 5 -DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1 DISPOSITION GÉNÉRALES 

Article 5.1.1. Limitation de la production et gestion des déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et 

l'exploitation de ses installations pour : 

en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur 

la conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le 

réemploi, diminuer les incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l’efficacité 

de leur utilisation ; 
assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l'ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 

b) le recyclage ; 

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d) l'élimination. 
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Cet ordre de priorité peut être modifié, si cela se justifie compte tenu des effets sur l'environnement et 

la santé humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les 

justifications nécessaires à disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 5.1.2, Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) 

de façon à assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur 

dangerosité. Les déchets dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l’environnement 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du code 
de l’environnement. Dans l’attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches 

et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou 
tout autre déchet non huileux où contaminé par des PCB. 

Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 43-66 à R. 543-72 

du code de environnement. 

Les piles ct accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-131 du 

code de l’environnement. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-137 à R. 543- 

151 du code de Penvironnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants 

d’installations d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, 

de remblaiement, de génie civil ou pour Pensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des 

articles R. 543-195 à R. 543-201 du code de l’environnement. 

Article 5.1.3. Conception et exploitation des installations internes de transit 

L'exploitant s'assure que les conditions d'entreposage des déchets et résidus dans l’établissement, 

avant leur traitement ou leur élimination, ne présentent pas de risques de pollution (prévention d’un 

lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols 

et des odeurs) ou de nuisances pour les populations avoisinantes. 

Les aires d'entreposage des déchets sont étanches. 

Article 5.1.4. Déchets gérés à l’intérieur de l’établissement 

À Pexception des Installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l’enceinte 

de l’établissement est interdite. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des 

déchets non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits 

qui ne sont pas des déchets sont interdits. 

Article 5.1.5. Déchets traités ou éliminés à l’extérieur de l’établissement 

L'exploitant s'assure que les différentes catégories de déchets sont valorisées et/ou éliminées 

conformément aux dispositions du code de l’environnement dans des installations régulièrement 

autorisées à cet effet. 

Articie 5.1.6. Transport 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini 

à l’article R. 541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 

541-49 à R. 541-64 et R. 541-790 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au 

négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est 

tenue à la disposition de l’inspection des installations classées. 
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L’importation ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après accord des 

autorités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du 

Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

L'exploitant assure la traçabilité des opérations de transport, de valorisation et d'élimination de 

l'ensemble des déchets. I tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants. 

Ce registre comporte a minima les informations exigées par l'arrêté du 29 février 2012. 

CHAPITRE 5.2 ZONE DE DÉPÔT POUR LE RÉEMPLOI 

L'exploitant peut implanter dans l’enceinte de l'installation, une zone où les usagers déposent leurs 

objets ou leurs mobiliers qui sont destinés au réemploi. Le dépôt dans cette zone se fait sous le 

contrôle d’une personne habilité par exploitant et avec son accord. 

Cette zone est abritée des intempéries et distincte du reste de linstallation. La zone de réemploi 

contient au maximum 12 m3 de produits. 

La durée maximale d’entreposage de ces produits destinés au réemploi est fixée par l’exploitant. 

Elle ne peut excéder trois mois. Au-delà de cette durée, les produits entreposés acquièrent le statut de 

déchet et doivent être gérés comme tel. 

CHAPITRE 5.3 DISPOSITIONS COMPLÉMENTAIRES À L'ACTIVITÉ DE 

LA DÉCHETTERIE 

Article 5.3.1, Admission des déchets 

Les déchets ne peuvent pas être réceptionnés en dehors des heures d’ouverture de l’installation et sont 

réccptionnés sous contrôle du personnel habilité par l'exploitant. Lorsque le dépôt d’un déchet est 

refusé au déposant, l’exploitant ou son représentant l’informe des filières existantes pour sa gestion. 

Les déchets émettant des gaz odorants susceptibles de gêner le voisinage ne sont pas entreposés plus 

de deux jours. 

Article 5.3.2. Réception des déchets dangereux 

A l'exclusion des huiles, des lampes, des cartouches d’encre, des déchets d'équipements électriques et 

électroniques et des piles, les déchets dangereux sont réceptionnés uniquement par le personnel 

habilité par l’exploitant ou son représentant, qui est chargé de les entreposer dans un local dédié au 

stockage en tenant compte de la compatibilité et de la nature des déchets. Is ne doivent, en aucun cas, 

être stockés à même le sol. 

Les modalités et la nature des apports doivent faire l’objet d’une surveillance par des moyens 

proportionnés aux risques et à la taille de linstaliation. Dans tous les cas, le local de déchets 

dangereux doit être rendus inaccessibles au public (à Pexception des stockages d’huiles, des lampes, 

des cartouches d’encre, des déchets d’équipements électriques et électroniques et des piles). 

Les réceptacles des déchets dangereux doivent comporter, un système d’identification du caractère de 

danger présenté par le déchet stocké. 

Les récipients ayant servi à l’apport par le public ne doivent pas être abandonnés en vrac sur les aires 

de dépôt et de stockage. L’exploitant doit mettre à la disposition du public des conteneurs en vue 
d’assurer un stockage correct de ces récipients. Tout transvasement, déconditionnement ou traitement 

de déchets dangereux est interdit, excepté le transvasement des huiles, des piles et des déchets 
d'équipements électriques (à l'exclusion des lampes qui ne peuvent être transvasées). Tout emballage 

qui fuit est placé dans un autre emballage approprié. Un stock suffisant d'emballages appropriés pour 

les emballages fuyards est conservé sur le site. 

Le dégazage est interdit. Des dispositions sont prises pour empêcher le rejet à l’atmosphère des gaz 

dangereux et notamment des fluides frigorigènes halogénés, contenus dans les déchets, y compris de 
façon accidentelle lors de manipulations. 
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Article 5.3.3, Réception des déchets non dangereux 

Les déchets non dangereux peuvent être déposés directement par les déposants sur les aires, casiers ou 

conteneurs spécifiques à chaque catégorie de déchets admis. L’affectation des différentes aires, casiers 

ou conteneurs destinés à l’entreposage des déchets doit être clairement indiquée par des marquages ou 

des affichages appropriés. 

Un contrôle de l’état et du degré de remplissage des différents conteneurs est réalisé quotidiennement 

pendant les heures d'ouvertures au public. 

Article 5.3.4. Local de stockage des déchets dangereux 

Le local de stockage des déchets dangereux sert exclusivement à entreposer les déchets dangereux. Il 

est également organisé en classes de déchets de natures distinctes, facilement identifiables. Les 

conteneurs servant à recueillir les déchets dangereux ne sont pas superposés (mais peuvent être 

positionnés sur différents niveaux d’étagères ou de rayonnages). 

Le stockage des déchets d’activités de soins à risques infectieux et assimilés, ainsi que les délais 

d’enlèvement de ces déchets, doit être réalisé conformément à Parrêté du 7 septembre 1999 modifié 

susvisé. 

Des panneaux informant des risques encourus, précisant jes équipements de protection individuels à 

utiliser et rappelant les consignes à mettre en œuvre en cas de problème, sont clairement affichés à 

l'entrée du local de stockage ainsi qu’un panneau interdisant l’accès au public et un rappelant 

l'interdiction de fumer. 

Un plan du local de stockage des déchets dangereux avec l'emplacement des différents conteneurs est 

établi, est tenu à la disposition des services d’incendie et de secours. À tout moment, l'exploitant doit 

pouvoir informer les services d’incendie et de secours de la nature des déchets contenus dans le local 

de stockage. 

Le volume de stockage dans le Jocal n'excède pas 22m3. 

Article 5.3.5. Stockage des huiles 

Les huiles minérales ou synthétiques sont stockées dans des contenants spécifiques réservés à cet effet. 

Ils sont stockés à l'abri des intempéries et disposent d’une cuvette de rétention étanche. 

Une information sur les risques encourus et sur le mode opératoire de déversement, notamment sur 
l'interdiction formelle de mélange des types d’huile, est clairement affichée à proximité du conteneur. 

La borne est protégée contre les risques de choc avec un véhicule. La jauge de niveau est facilement 

repérable et Le taux de remplissage est régulièrement contrôlé. 

Un absorbant est stocké à proximité de la borne. En cas de déversement accidentel, il est 

immédiatement utilisé et traité comme un déchet dangereux. 

Article 5.3.6. Amiante 

La réception d'amiante est interdite sur le site. 

Article 5.3.7. Stockage des DEEE 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont stockés dans des caissons de type 

maritime. 

Article 5.3.8. Entreposage des déchets verts 

Le temps maximum de stockage des déchets verts sur l'aire dédiée est de 2 jours. La réserve de 

stockage de déchets verts de 142m° est exclusivement utilisée en cas d’excédent le week-end. 

Article 5.3.9. Déchets sortants 

Les déchets doivent être périodiquement évacués vers les installations de traitement adaptées et 
autorisées à les recevoir. Les déchets ne sont pas entreposés plus de trois mois dans Pinstallation. 
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Toute opération d’enlèvement de déchets se fait sous la responsabilité de l’exploitant. Il organise la 

gestion des déchets sortants dans des conditions propres à garantir la préservation des intérêts visés 

aux titre Ier et titre IV du livre V du code de l’environnement. Il s’assure que les entreprises de 

transport, leurs véhicules et les installations de destination disposent des autorisations ou agréments 

nécessaires. 

a} Registre de déchets sortants 

L'exploitant établit et tient à jour un registre où sont consignés les déchets sortants du site. 

Le registre des déchets sortants contient au moins les informations suivantes : 

+ la date de l’expédition ; 

+ le nom et adresse du destinataire ; 

+ la nature et la quantité de chaque déchet expédié (code du déchet entrant au regard de la 

nomenclature définie à Particle R. 541-8 du code de l’environnement) ; 

+ le numéro du bordereau de suivi et, le cas échéant, les références du certificat d'acceptation 

préalable ; 

+ l'identité du transporteur ; 

+ le numéro d’immatriculation du véhicule. 

b) Préparation au transport - Étiquetage 

Le cas échéant, les déchets évacués sont emballés conformément à la réglementation en vigueur et, le 

cas échéant, en respectant les dispositions de ADR. Les déchets dangereux sont étiquetés et portent 

en caractère lisible : 

+ la nature et le code des déchets, conformément à f’annexe Il de l’article R. 541-8 du code de 

l’environnement ; 

+ les symboles de danger conformément à la réglementation en vigueur. 

Article 5.3.10. Transports - Traçabilité 

L'exploitant s’assurera que toutes les opérations de transport de déchets respectent ces dispositions 

ainsi que, le cas échéant, celles de l’arrêté du 29 mai 2009 relatif aux transports de marchandises 

dangereuse par voies terrestres pour le transport des déchets dangereux. I s’assure notamment de la 

validité des documents propres au véhicule et au personnel chargé du transport. Il remet au chauffeur 

les documents de transport correspondant aux déchets sortants. 

L'expédition de déchet dangereux respecte la réglementation aux circuits de traitement des déchets, 

notamment l’article R. 541-43 du code de l’environnement, l’arrêté du 7 septembre 1999 relatif aux 

modalités d’entreposage des déchets d’activités de soins à risques infectieux et assimilés et des pièces 

anatomiques. 

Le transport des déchets doit s’effectuer dans des conditions propres à empêcher les envols. En 

particulier, s’il est fait usage de bennes ouvertes, les déchets sortants du site devront être couverts 

d’une bâche ou d’un filet. 
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TITRE 6 -PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES 

VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 6.1.1. Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 

l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de 

compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

Un merlon de 2,00 mètres de hauteur parallèle à la déclivité du terrain est établis sur la façade Ouest. 

Article 6.1.2, Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur 

de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la 

réglementation en vigueur. Les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du code de 

Penvironnement. 

Article 6.1.3. Appareils de communication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs.) 

gênant pour le voisinage est interdit sauf si son emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou 

au signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Article 6.2.1, Valeurs limites d’émergence 

Les émissions sonores de l'établissement n'engendrent pas une émergence supérieure aux valeurs 

admissibles fixées ci-après, dans les zones à émergence réglementée. 

  

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou égal à 

45 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

6 dB(A) 4 dB(A) 
  

          
Article 6.2.2. Niveaux limites de bruit 

Les niveaux sonores n'excèdent pas, du fait de Pétablissement les valeurs ci-dessous. 

  

Tous points en limite de propriété |70 dB(A) 60 dB(A) 
  

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des 

biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la 

mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques 
prévues en application du code de l'environnement. 
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TITRE 7.- PRÉVENTIONS DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

Article 7,1.1. Etat des stocks des produits et déchets ou préparations dangereuses 

Hormis les déchets dangereux collectés par la déchèterie, l'exploitant n'accueille pas de substances ou 

préparations dangereuses. 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, 

auquel est annexés un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services 

d'incendie et de secours. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant 

de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier 

les fiches de données de sécurité. 

Les récipients portent en caractères lisibles et inaltérables le nom des produits et, s'il y a lieu, les 

symboles de danger conformément à la législation relative à l'étiquetage des substances, préparations 

et mélanges dangereux. 

Article 7.1.2. Zonages internes à l’établissement 

L'exploitant identifie les zones de Pétablissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, 

d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses ou 

d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir de façon permanente ou semi-permanente. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan tenu à jour. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et, au 

besoin, rappelées à l'intérieur de celles-ci. 

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

Article 7.2.1, Accès et circulation dans l’établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées 

à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées 

de tout objet susceptible de gêner le passage. Elles sont aménagées pour que les engins des services 

d'incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté. En particulier, les conditions suivantes 

facilitent les interventions des équipes de secours : 

+ Proscrire tout stockage de combustible à moins de 5 m du local gardien et du stockage des 

bouteilles de gaz ; 

+ Matérialiser cette interdiction par un marquage au sol. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, judicieusement placés pour éviter d'être 

exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du 

site pour les moyens d'intervention. 

Article 7.2.2, Contrôle des accès 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d'interdire l'accès à toute personne non 
autorisée (clôture, bâtiments fermés, dispositifs d’accès limités). Cette interdiction est signifiée. 

Le site est ceinturé par un grillage de type treillis soudé. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès ainsi qu’à la connaissance 

permanente des personnes présentes dans l’établissement. 

Une surveillance est assurée en permanence. 
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Article 7.2.3, Ventilation et chauffage des locaux 

Les locaux sont convenablement ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosive ou nocive. 

Les appareils de chauffage ne comportent pas de flamme nue. Ils fonctionnent à l’eau chaude, à la 

vapeur ou tout autre dispositif présentant un niveau de sécurité équivalent. 

Article 7.2.4, Réseaux, canalisations et équipements 

Les réseaux, canalisations et équipements (réservoirs, appareils et machines) satisfont aux dispositions 

réglementaires imposées au titre de réglementations particulières (équipements sous pression, 

appareils de levage et de manutention...) et aux normes homologuées au moment de leur construction 

ou de toute modification notable. Ceux qui ne sont pas réglementés sont construits selon les règles de 

l'art. 

Article 7.2.5, Installations électriques — mise à la terre 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et entretenues dans le respect de la réglementation 

en vigueur et le matériel est conforme aux normes françaises qui lui sont applicables. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle du paratonnerre éventuel. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles 

susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons 

équipotentielles. 

Une vérification de l’ensemble des installations électriques et des mises à la terre des masses 

métalliques est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent qui mentionne 

explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. Les mesures correctives sont prises dans les 

meilleurs délais et tracées. 

Pour l'éclairage artificiel, seul l’éclairage électrique est autorisé, Les appareils d’éclairage fixes ne sont 

pas situés en des points susceptibles d’être heurtés ou sont protégés contre les chocs. Ils sont installés 

de façon à ne pas provoquer un échauffement des revêtements isolants et des matériaux entreposés. 
L’éclairage de sécurité est conforme aux dispositions réglementaires en vigueur. 

Article 7.2.6. Zones susceptibles d’êtres à l’origine d’une explosion 

Dans les parties de l'installation mentionnées à l'article 7.1.2 recensées comme pouvant être à l’origine 

d’une explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont 

conformes aux dispositions du décret du 19 novembre 1996 susvisé. 

Dans le local d’entreposage des déchets dangereux, les installations électriques doivent être réduites à 

ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l’exploitation ; elles doivent être entièrement 

constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives. 

Article 7.2.7. Systèmes de détection incendie 

Dans un délai de 3 mois à compter de la date de notification du présent arrêté, l'exploitant réalise une 

étude de faisabilité technique et économique pour la mise en service d'un système de détection 

incendie dans les locaux des déchets dangereux. I met en œuvre les conclusions de cette étude dans un 

délai maximal de 3 mois suivant la validation de l'étude. 

CHAPITRE 7.3 PRÉVENTION DES RISQUES 

Article 7.3.1. Interdiction de feux 

Il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones à risques d'incendie ou 

d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d’intervention et d'un permis de 

feux. 
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Article 7.3.2, Permis d’intervention ou Permis de feu 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme nue, arc électrique ou 

appareils générant des étincelles) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un « permis 

d'intervention » et éventuellement d’un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière. 

Ces modalités d’intervention sont établies et les documents sont visés par l’exploitant ou une personne 

qu’il aura nommément désignée et l'éventuel intervenant extérieur. 

Avant la reprise de l’activité, une vérification des installations est effectuée par l’exploitant ou son 

représentant. 

CHAPITRE 7.4 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Article 7.4.1. Étiquetage des substances et préparations dangereuses 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un 

volume supérieur à 800 | portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le 

numéro et le symbole de danger définis dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et 

préparations chimiques dangereuses. 

A proximité des aires de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger 

ou les codes correspondant aux produits sont indiqués de façon très lisible. 

Article 7.4.2, Rétentions 

Tout stockage de liquides, y compris les déchets, susceptibles de créer une pollution des eaux ou des 

sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux 

valeurs suivantes : 

+ __ 100% de la capacité du plus grand réservoir ; 

+ 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 I, la capacité de rétention 

est au moins égale à : 

+ dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts sauf pour les 

lubrifiants ; 

+ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ; 

+ dans tous les cas, 800 1 minimum ou la capacité totale des récipients si elle est inférieure. 

Les capacités de rétention sont construites selon les règles de l'art. Elles sont étanches aux produits 

qu'elles contiennent, résistent à l'action physique et chimique des fluides et sont aménagées pour la 
récupération des eaux météoriques en cas de stockage extérieur. Elles peuvent être contrôlées à tout 

moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 
permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents 

accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement 

ou le milieu naturel. 

Les opérations de vérification, d’entretien et de vidange des rétentions donnent lieu à des comptes- 

rendus écrits. 

Article 7.4.3. Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 

rétention. 
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Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 

l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse 

maçonnée ou assimilés. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence, 

notamment en évacuant les eaux pluviales. 

Article 7.4.4, Transports — chargements — déchargements 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des 

rétentions dimensionnées selon les règles de l’art. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires 

pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts..). 

La manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) est effectuée sur 

des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et 

empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. Ce dispositif de surveillance est pourvu 

d'une alarme de niveau haut. 

CHAPITRE 7.5 MOYENS D’'INTERVENTION ET ORGANISATION DES SECOURS 

Article 7.5.1. Principes généraux 

L'exploitant met en œuvre des moyens d’intervention conformes à l’étude des dangers et au présent 

arrêté. II dispose d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours. 

Article 7.5.2. Disponibilité et entretien des moyens d’intervention/ formation du personnel 

Les moyens d'intervention sont judicieusement répartis dans l'établissement. Les éventuels 

équipements de protection individuelle sont conservés à proximité de leurs lieux d'utilisation, en 

dehors des zones dangereuses. 

Ces matériels sont en nombres suffisants et en qualité adaptée aux risques. Ils sont immédiatement 
disponibles. Leurs emplacements sont signalés et leurs accès sont maintenus libres en permanence. Ils 

sont reportés sur un plan tenu à jour. 

Tous les matériels de sécurité et de secours (détection, moyens de lutte, équipements individuels...) 

sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont régulièrement entretenus et maintenus en bon état de 

fonctionnement. Ils font l'objet de vérifications périodiques par un technicien qualifié dont les 

modalités et les résultats des contrôles sont enregistrés. 

Le personnel est formé à l'utilisation et à la manœuvre des moyens de secours. 

Article 7.5.3, Moyens d'intervention et ressources en eau ef mousse 

L'établissement dispose de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques et aux 

enjeux à défendre, et au minimuin les moyens définis ci-après : 

> des extincteurs appropriés aux risques à combattre à raison à minima d'un appareil pour 200 m° 

et à proximité de risques particuliers (appareillage électriques..…). Ils devront être visibles et 

accessibles en toute circonstances. 

> 2 poteaux d'incendie, protégés contre le gel, munis de raccords normalisés capables d'assurer un 

débit unitaire simultané de 100 m°/h à une distance inférieure à 200 mètres de tous points du 

site. 

Article 7.5.4. Protection des milieux récepteurs 

En cas d'incendie ou de pollution, les eaux suceptibles d'être polluées sont retenues sur le site 

notamment dans le réseau de collecte des eaux pluviales qui pourra être isolé grâce à une vanne 
d'isolement du site. 

24/27



  

TITRE 8 -SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 8.1 PROGRAMME D’AUTOSURVEILLANCE 

Article 8.1.1. Principes et objectifs du programme d’autosurveillance 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, 

lPexploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses 

émissions et de leurs effets dit programme d’autosurveillance. L'exploitant adapte et actualise la 

nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de 

leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement. 

L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les 

modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités 

de transmission à l’inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, 

de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 

Penvironnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’autosurveillance. 

Les prélèvements, analyses et mesures sont réalisés selon les normes, ou à défaut selon les règles de 

l'art, en vigueur au moment de leur exécution. Des méthodes de terrains peuvent être utilisées pour la 

gestion de l'établissement au quotidien si elles sont régulièrement corrélées à des mesures de 

laboratoire réalisées conformément aux normes en vigueur. 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus, l'inspection des installations classées peut 

demander à tout moment la réalisation, inopinée ou non, de contrôles, prélèvements et analyses 

spécifiques aux installations et à leurs émissions ou dans l'environnement afin de vérifier le respect des 

dispositions du présent arrêté. 

Les frais engagés pour les contrôles prévus dans le cadre de cet arrêté sont à la charge de l'exploitant. 

CHAPITRE 8.2 MODALITÉ D’EXERCICE ET CONTENU DE 
L'AUTOSURVEILLANCE 

Article 8.2.1. Autosurveillance des consommations d'eaux 

Un relevé des consommations d'eau est effectué tous les 6 mois. 

Article 8.2.2. Autosurveillance des émissions atmosphériques 

Sans objet. 

Article 8.2,3. Autosurveillance des eaux pluviales 

Les dispositions minimums suivantes sont mises en œuvre : 

  

Type d'effluent Paramètres Périodicité de la mesure 

  

Eaux pluviales Tous les paramètres de l'article 4.3.7 |1 fois par an         
  

Article 8.2.4, Autosurveillance des déchets 

L'exploitant tient à disposition de l’inspection : 

+ le registre chronologique de suivi des déchets dangereux conformément aux dispositions de 

Parrêté du 7 juillet 2005. 
+ les registres de suivi des déchets de la déchetterie 
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Article 8.2.5. Autosurveillance des niveaux sonores 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de 
mise en service des installations, par un organisme ou une personne qualifié puis tous les 3 ans. 

Article 8.2.6. Autosurveillance des odeurs 

Sans objet. 

CHAPITRE 8.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

L'exploitant suit les résultats de mesures qu’il réalise en application du chapitre 8.2, notamment celles 

de son programme d’autosurveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions 

correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour 

l’environnement où d’écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions 

de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 

  

TITRE 9- AUTRES PRESCRIPTIONS 

CHAPITRE 9.1 DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

Article 9.1.1. Autres codes 

En aucun cas, ni à aucune époque, ces conditions ne pourront faire obstacle à l'application des 

dispositions édictées par le livre II du code du travail et des décrets réglementaires pris en exécution 

dudit livre dans P’intérêt de l’hygiène et de la sécurité des travailleurs, ni être opposées aux mesures 

qui pourraient être régulièrement ordonnées dans ce but. 

Article 9.1.2. Droits des tiers 

L'autorisation faisant l’objet du présent arrêté est accordée sous réserve du droit des tiers. Elle ne 

dispense nullement des formalités relatives au permis de construire et cessera de produire effet si 

l'établissement n’a pas été ouvert dans un délai de trois ans ou s’il n’est pas exploité durant deux 

années consécutives. 

Article 9.1.3, Sanctions administratives 

Faute pour l'exploitant de se conformer aux dispositions du présent arrêté, il pourra indépendamment 

des sanctions pénales encourues, être fait application des sanctions administratives prévues à l’article 

L 514-1 du titre er du livre V du Code de l’environnement. 

Article 9.1.4, Mesures de publicité 

Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de Rezé et pourra y être consultée. 

Cet arrêté, énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est accordée, sera affiché à la mairie de 

Rezé pendant une durée minimum d’un mois. 

Procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire de Rezé et 

envoyé à la préfecture de Loire Atlantique, direction de la coordination et du management de l'action 

publique, bureau des procédures d'utilité publique. 

Cet arrêté fera l'objet d'une publication sur le site internet de la préfecture. 
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Une copie de cet arrêté sera transmise aux conseils municipaux de Rezé et Les Sorinières. 

Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de la Communauté Urbaine Nantes Métropole 

dans les quotidiens « Ouest-France » et « Presse-Océan ». 

Article 9.1.5. Diffusion 

Une copie du présent arrêté ainsi qu’un exemplaire visé des plans de l’établissement seront remis à la 

Communauté Urbaine Nantes Métropole qui devra toujours les avoir en sa possession et les présenter 

à toute réquisition. Cet arrêté sera affiché en permanence de façon visible, dans l’établissement par les 

soins de cette dernière. 

Article 9.1.6. Pour application 

Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de Rezé, le directeur régional de 

l'environnement, de Paménagement et du logement, inspecteur principal des installations classées sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Nantes, le 217 JAN. 2014 Le préfet, 

Pour le préfet et pé 
le secrétair      

  
rddlégation, 

Emmanuel 
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